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L’année du 5e anniversaire



Depuis 5 ans
• 69 dossiers • 300 séances
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Année Nbre de visites

• Plus de 20 000 participants aux 
séances publiques

• 1 172 261 visiteurs sur le site 
Internet dont 525 000 en 2007



2007 en chiffres
• 9 mandats

– Modernisation du CHU Sainte-Justine

– Expansion du campus de l’Université de Montréal à Outremont

– Transformation du Musée des beaux-arts

– Chapitre d’arrondissement de Pierrefonds-Roxoboro

– Réaménagement du site Contrecoeur

– Réaménagement de la Clairière 

– Réaménagement de l’entrée Peel

– Réaménagement de l’ancienne Gare Viger

– Plan  d’action famille de Montréal



Autres mandats

• Formation des élus à la consultation publique (appel de 
participation)

• Collaboration à la révision du règlement sur les commissions du 
Conseil

• Portrait des pratiques de consultation publique



Innovations

• Colloque de réflexion sur le thème « Consultation publique et 
cohérence en aménagement du territoire: les citoyens sont-ils des 
bâtisseurs de ville ? »

• Utilisation d’Internet 

– Questionnaire de consultation

– 250 participants sur Clairière/Entrée Peel



Quelques grands constats
• Foisonnement d’initiatives de consultation

– De la confusion chez le citoyen
– Qui fait quoi, quand ? (commissions du conseil; élus locaux; promoteurs; OCPM; services 

municipaux) 
– Les règles de participation

• La consultation locale
– l’Office devrait-il servir les arrondissements ? Sur les grands projets locaux; les PPU…
– Répondre aux besoins des élus locaux 

• La consultation à l’échelle de la ville
– Sur les grands projets:

• Projets d’envergure métro 
• dont les impacts touchent plus d’un arrondissements 

– Sur les politiques : sur les PPU

• La réponse des élus et le suivi des consultations
– Les résultats influencent-ils les élus ?
– Les projets qui se réalisent sur 5, 10 et 15 ans ?



Des défis

• Au terme de 5 ans d’existence
– Clarifier les règles de la discussion publique

• Projets locaux et métro, des politiques locales et 
métropolitaines

• Autres

– Clarifier le rôle de l’Office
– Reconnaître les efforts de consultation des 

promoteurs
– Permettre une meilleure participation citoyenne sur 

les projets long terme



Des recommandations

• En 2006
– La participation citoyenne aux projets dont la réalisation 

s’échelonnent sur de nombreuses années

– Le suivi d’une consultation à l’autre

• En 2007
– Nouveaux constats

– Un retour sur 2006 et de nouvelles préoccupations

– Des recommandations ciblées



Une consultation en deux temps

• Des projets qui s’échelonnent sur 5,10, 15 ans

• Des projets qui changent selon les cycles immobiliers, les nouvelles 
contraintes, les nouveaux besoins

• Pour éviter des préjudices et permettre une meilleure participation 
des montréalais à la transformation de leur ville

Consulter en deux temps: pour définir les enjeux, ensuite pour 
préparer la décision lorsque le projet est suffisamment développé 
pour saisir les avantages et les inconvénients



Clarifier les règles de consultation 
sur les grands projets

• Griffintown un révélateur

• Confusion sur qui fait quoi quand

• Plusieurs grands projets – éviter les débats sur la procédure et 
concentrer sur les enjeux

• Des règles du jeu, les mêmes pour tous

Modifier la Charte pour donner un caractère statutaire aux règles de 
consultation sur les grands projets



Les consultations du promoteur

• Pour mieux en tenir compte au moment de la 
consultation réglementaire

• Consigner en détails, selon une formule reconnue, le 
déroulement et les résultats des processus menés par 
les promoteurs et les rendre publics au même titre qu’un 
document de présentation du projet



Une consultation statutaire par 
l’Office à considérer

• Pour que les règles soient connues à l’avance et claires 
pour le public intéressé et pour les promoteurs 

• Pour permettre aux élus de prendre la distance voulue 
pour arbitrer en fin de course, au bénéfice de tous

• Pour clarifier le rôle de l’Office

Confier à l’Office, la consultation sur les grands projets 
de façon statutaire


